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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-389 du 21 mars 2007 relatif aux conditions techniques de fonctionnement
applicables à l’activité de soins de traitement du cancer

NOR : SANH0625160D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6124-1 ;
Vu l’avis du Comité national de l’organisation sanitaire et sociale du 29 juin 2006 ;
Vu l’avis du Conseil de l’hospitalisation du 11 juillet 2006 ;
Vu l’avis de l’Institut national du cancer du 7 décembre 2006 ;
Après avis du Conseil d’Etat (section sociale), 

Décrète :

Art. 1er. − Il est ajouté à la section 1 du chapitre IV du titre II du livre Ier de la sixième partie du code de la
santé publique (dispositions réglementaires) une sous-section 9 ainsi rédigée :

« Sous-section 9

« Traitement du cancer

« Paragraphe 1

« Concertation pluridisciplinaire

« Art. D. 6124-131. − Le projet thérapeutique envisagé pour chaque patient atteint de cancer pris en charge
ainsi que les changements significatifs d’orientation thérapeutique sont enregistrés en réunion de concertation
pluridisciplinaire.

« Tous les membres de l’équipe médicale intervenant auprès des patients atteints de cancer pris en charge par
le titulaire de l’autorisation participent régulièrement aux réunions de concertation pluridisciplinaire. Lorsque ce
titulaire n’exerce pas l’ensemble des pratiques thérapeutiques mentionnées à l’article R. 6123-87, la réunion
mentionnée au premier alinéa est tenue avec d’autres titulaires de l’autorisation exerçant ces pratiques, en
utilisant éventuellement les réseaux mentionnés à l’article R. 6123-88.

« Une fiche retraçant l’avis et la proposition thérapeutique résultant de la réunion de concertation
pluridisciplinaire est insérée dans le dossier médical du malade.

« Cette proposition thérapeutique est présentée au patient dans les conditions prévues au a du 2o de l’article
R. 6123-88.

« Paragraphe 2

« Continuité des soins

« Art. D. 6124-132. − Le titulaire de l’autorisation organise la continuité de la prise en charge et, s’il y a
lieu, la coordination des soins des patients qu’il traite, au sein de l’établissement et par des conventions passées
avec d’autres établissements ou personnes titulaires de l’autorisation mentionnée à l’article R. 6123-87.

« Il assure de la même façon le traitement des complications et des situations d’urgence.
« Lorsqu’il n’exerce pas l’activité de soins de réanimation définie à l’article R. 6123-33, ou ne dispose pas

des moyens nécessaires aux soins intensifs mentionnés à l’article D. 6124-104 ou des moyens permettant la
surveillance continue mentionnée à l’article D. 6124-117, il passe avec d’autres établissements des conventions
assurant la prise en charge sans délai des patients concernés.
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« Paragraphe 3

« Dispositions particulières à certaines pratiques thérapeutiques

« Art. D. 6124-133. − Le titulaire de l’autorisation mentionnant, en application de l’article R. 6123-87, la
pratique de la radiothérapie, de la curiethérapie ou l’utilisation thérapeutique des radioéléments en sources non
scellées prend avec les professionnels concernés les dispositions nécessaires afin que la préparation de chaque
traitement soit validée par un médecin qualifié spécialiste en oncologie radiothérapique, en radiothérapie, en
radiologie option radiodiagnostic et radiothérapie, ou en radiologie option radiothérapie, ou par un médecin
qualifié spécialiste en médecine nucléaire, et par une personne spécialisée en radiophysique médicale prévue à
l’article R. 1333-60.

« Art. D. 6124-134. − Le titulaire de l’autorisation mentionnant, en application de l’article R. 6123-87, la
pratique de la chimiothérapie dispose d’une équipe médicale comprenant :

« 1o Au moins un médecin qualifié spécialiste en oncologie médicale ou en oncologie radiothérapique, ou
titulaire du diplôme d’études spécialisées en oncologie ;

« 2o Ou au moins un médecin qualifié compétent en cancérologie, ou titulaire du diplôme d’études
spécialisées complémentaires en cancérologie ; ces médecins ne pratiquent la chimiothérapie que dans la
spécialité dans laquelle ils sont inscrits au tableau de l’ordre.

« La décision de mise en œuvre d’un traitement par chimiothérapie est prise au cours d’un entretien singulier
par un médecin prescripteur, exerçant selon les titres ou qualifications mentionnés aux deux alinéas précédents.

« Lorsque le traitement concerne une hémopathie maligne, cette décision est prise dans les mêmes conditions
par un médecin titulaire du diplôme d’études spécialisées en hématologie, ou titulaire du diplôme d’études
spécialisées en onco-hématologie, ou par un médecin qualifié spécialiste en hématologie, ou qualifié compétent
en maladies du sang. »

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 mars 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND


